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LE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 21 MARS 2007 EST 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 

����������  

MME LE MAIRE indique que le registre des décisions, prises en vertu de l'article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, est disponible en séance et peut être consulté en mairie. 

����������  

MME LE MAIRE propose ensuite l'ordre du jour : 

QUESTION N° 1 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
 EN VERTU DE LA DÉLÉGATION DONNÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 (ARTICLE L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES) 
 ET DE LA DÉLIBÉRATION DU 29 AVRIL 2002 

QUESTION N° 2 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME (P. L. U.) 
 PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE (P. A. D. D.) 

QUESTION N° 3 Rapport de MME BUVOT 
SUJET : PLAN LOCAL D'URBANISME (P. L. U.) 
 LANCEMENT D'UNE PROCÉDURE DE MODIFICATION N° 3 

QUESTION N° 4 Rapport de MME BUVOT 
SUJET : AVIS SUR LE DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLAN LOCAL D'URBANISME (P. L. U.) 
 DE LA COMMUNE DE CHÂTENOY-LE-ROYAL  
 AVEC LES TRAVAUX DE DÉVIATION DE LA R. D. 304 DITE RUE DU BOURG 

QUESTION N° 5 Rapport de MME BUVOT 
SUJET : FERME DU MAUPAS 
 DÉMOLITION D'UN BÂTIMENT 

QUESTION N° 6 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : RÉFORME DES CATÉGORIES A – B – C 
 MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
 CRÉATION ET SUPPRESSIONS DE POSTES 

QUESTION N° 7 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : DÉFINITION DU TAUX DE PROMOTION À UN GRADE D'AVANCEMENT POUR L'ANNÉE 2007 

QUESTION N° 8 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 CRÉATION D'EMPLOIS D'AGENTS NON TITULAIRES 
 EMPLOIS SAISONNIERS 
 À COMPTER DE 2007 

QUESTION DIVERSE N° 9-1 Rapport de MME FAUCHEZ 
SUJET : CHAPELLE DU CHÂTEAU DE CRUZILLE 
 LANCEMENT D'UNE PROCÉDURE DE MARCHÉ NÉGOCIÉ 

INFORMATIONS 

REMERCIEMENTS 

VOTE : ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 

�����������������������������������������������  
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QUESTION N° 1 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
 EN VERTU DE LA DÉLÉGATION DONNÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 (ARTICLE L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES) 
 ET DE LA DÉLIBÉRATION DU 29 AVRIL 2002 
 

Lecture des décisions prises en application de l'article n° 8 de la loi n° 70-1297 du 31 décembre 1970  : 

Décision n° 12/2007 : 16 mars 2007  

CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser des travaux d'enfouissement du réseau de télécommunications 
de l'Avenue Général de Gaulle, 

CONSIDÉRANT que, pour réaliser ces travaux, une consultation a été lancée auprès de France Télécom, 

CONSIDÉRANT que, dans le cadre de cette opération, il y a lieu de conclure une convention avec France 
Télécom URR Dijon PPI 71 –Boîte Postale 100 à 71321 Chalon-sur-Saône Cédex-, d'en fixer les 
conditions, les modalités et le montant de la participation financière au titre de cette prestation, 

CONSIDÉRANT les devis n° EO – BC4 -71N – 0 137/1 et  EO – BC4 – 71N – 0 137/2, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De conclure une convention avec France Télécom URR Dijon PPI 71 –Boîte Postale 100 à 
71321 Chalon-sur-Saône Cédex– pour la réalisation des travaux d'enfouissement du réseau de 
télécommunications de l'Avenue Général de Gaulle selon les conditions suivantes : 
�  Les prestations comprennent : Le génie civil et les équipements de communications électroniques, 
�  France Télécom assure la Maîtrise d'ouvrage des travaux relatifs au câblage, 
�  Les modalités financières sont indiquées dans ladite convention, 
ARTICLE 2 
De faire réaliser les travaux d'enfouissement du réseau de télécommunications de l'Avenue Général 
de Gaulle par l'entreprise : 

France Télécom URR Dijon PPI 71 –Boîte Postale 100 à 71321 Chalon-sur-Saône Cédex- 
pour un montant total de 3 335,00 �  H. T. pour les équipements de communications électroniques et 
pour un montant total de 719,00 �  H. T., soit 859,92 �  T. T. C. pour la partie Génie Civil. 
Le montant dû par France Télécom à la Commune est de 1 092,40 �  H. T. 
Les crédits sont inscrits à l'article 20415 ep 814 du budget principal 2007. 
ARTICLE 3 
De signer la convention ainsi que les devis correspondants valant bons de commande. 

Décision n° 14/2007 : 13 MARS 2007  

CONSIDÉRANT que, dans le cadre du budget primitif 2007, une consultation de marché à procédure 
adaptée a été lancée le 21 février 2007, conformément à l'article 28 du Code des Marchés Publics, pour 
l'acquisition d'une tondeuse rotative, 

CONSIDÉRANT les critères de sélection des candidatures suivants : 
 

CRITÈRES PONDÉRATION 
Qualité du matériel proposé et service après-vente 3 
Valeur du matériel 1 
Délai 1 

 

CONSIDÉRANT, qu'à la date limite de remise fixée au 9 mars 2007, deux sociétés ont proposé une offre, 

CONSIDÉRANT l'avis de la Commission Technique, après ouverture des plis et analyse des offres pour 
chacune des entreprises, 

CONSIDÉRANT que les entreprises énumérées ci-dessous ont répondu dans les conditions définies au 
Règlement de consultation et présentaient, au vu des critères, des garanties techniques et financières 
ainsi que des compétences dans le domaine concerné : 

�  Éts Grassard – Boîte Postale 43 – 71700 Lacrost, 
�  Éts Fourneret – 1 rue Charles Dumoulin – 71100 Lux, 
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MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De retenir, pour le marché d'acquisition d'une tondeuse rotative, les Éts Fourneret, 1 rue Charles 
Dumoulin à 71100 Lux, pour un montant de 29 500,00 �  H. T. soit 35 282,00 �  T. T. C., 
ARTICLE 2 
De signer l'acte d'engagement correspondant, 
ARTICLE 3 
De préciser que les crédits nécessaires sont inscrits à l'article 2182/véhic/823 du budget principal 2007 
de la Commune. 

Décision n° 15/2007 : 15 MARS 2007  

CONSIDÉRANT que, dans le cadre de la convention Dialège avec E. D. F. et l'installation du logiciel pour 
le suivi énergétique des bâtiments communaux, il y a lieu de suivre une formation adaptée, intitulée 
"énergies renouvelables pour les bâtiments", 

CONSIDÉRANT la demande présentée par l'agent des services techniques qui assure le suivi 
énergétique, 

CONSIDÉRANT que cette formation est nécessaire à cet agent pour la poursuite des tâches qui lui sont 
confiées dans le cadre de sa mission de service, 

CONSIDÉRANT que, dans le cadre du budget primitif 2007, un crédit d'un montant de 11 750,00 �  a été 
inscrit pour la formation professionnelle du personnel communal, 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de fixer les conditions, les modalités et le montant de la participation 
financière au titre de la formation intitulée "énergies renouvelables pour les bâtiments", 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De conclure une convention de formation avec E. D. F. Direction Commerciale Entreprises et 
Collectivités locales, Tour E. D. F., 20 place de la Défense à 92050 Paris La Défense Cédex, selon les 
conditions suivantes : 
�  Intitulé du stage : énergies renouvelables pour les bâtiments, 
�  Nombre de participants : 1 agent, 
�  Date du stage : 21 et 22 mars 2007, 
�  Lieu du stage : Chalon-sur-Saône, 
�  Montant : 956,80 �  T. T. C. 
La dépense résultant de la présente formation sera imputée au compte 6184 du budget 2007. 
ARTICLE 2 
De signer la convention de formation correspondante. 

Décision n° 16/2007 : 16 MARS 2007  

CONSIDÉRANT la décision n° 07/2002, en date du 30 d écembre 2002, concernant le marché sans 
formalités préalables d'assurances contracté auprès de la S. M. A. C. L., 

CONSIDÉRANT la décision n° 17/2004, en date du 18 m ai 2004, concernant l'avenant n° 1 au lot 1, 
responsabilité civile "dommages causés à autrui" et "défense et recours", 

CONSIDÉRANT la décision n° 16/2005, en date du 25 m ars 2005, concernant l'avenant n° 2 au lot 1, 
responsabilité civile "dommages causés à autrui" et "défense et recours", 

CONSIDÉRANT la décision n° 42/2006, en date du 15 j uin 2006, concernant l'avenant n° 3 au lot 1, 
responsabilité civile "dommages causés à autrui" et "défense et recours", 

CONSIDÉRANT le montant des salaires bruts versés au cours de l'exercice 2006, pour l'ensemble du 
personnel, soit pour l'année 2006 un montant de 1 883 343,08 � , 

CONSIDÉRANT que les cotisations afférentes aux garanties "dommages causés à autrui" et "défense et 
recours" sont annuellement révisables par application d'un taux de 0,25 % au montant annuel des salaires 
bruts, 

CONSIDÉRANT que, dans le cadre de ce marché, la S. M. A. C. L. nous présente, dans l'avenant n° 4, 
une cotisation à percevoir d'un montant de 333,67 �  H. T. soit 363,70 �  T. T. C., 
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MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De conclure l'avenant n° 4 au lot 1 "responsabilité  civile" avec la Société S. M. A. C. L., 141 avenue 
Salvador Allende à 79031 Niort Cédex 9 pour les garanties prévues : 
�  Lot 1 "responsabilité civile" 

�  Dommages causés à autrui, 
�  Défense et recours 

Cotisation provisionnelle émise à l'échéance 2006 : 4 374,68 �  H. T. soit 4 768,40 �  T. T. C. 
Cotisation définitive pour l'année 2006 : 4 708,35 �  H. T. soit 5 132,10 �  T. T. C. 
Montant des salaires bruts versés en 2006 : 1 883 343,08 �  x 0,25 % 
Cotisation à payer au titre de l'avenant n° 4 : 333 ,67 �  H. T. soit 363,70 �  T. T. C. 
La dépense sera imputée au compte 616 du budget 2007 
ARTICLE 2 
De signer l'avenant n° 4 au contrat correspondant. 

Décision n° 17/2007 : 20 MARS 2007  

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 9 février 2005, approuvant le projet de réalisation 
d'une structure sociale, 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 29 septembre 2005, approuvant la modification du 
projet de réalisation d'une structure sociale, 

VU la décision du Maire n° 05/2006, en date du 16 j anvier 2006, retenant, pour assurer une mission de 
maîtrise d'ouvrage déléguée en application de l'article 3 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 en vu e de la 
réalisation d'une structure sociale sur la Z. A. C. du Maupas, la S. E. M. Val de Bourgogne sise 23 avenue 
Georges Pompidou à 71100 Chalon-sur-Saône, 

CONSIDÉRANT la délibération du 3 mars 2006 adoptant une autorisation de programme et les crédits de 
paiement correspondant pour l'opération n° 17 "créa tion d'une structure sociale à Châtenoy-le-Royal", 

CONSIDÉRANT la délibération du 11 décembre 2006 approuvant l'avant-projet définitif pour la conception 
et la réalisation de la structure sociale, autorisant le lancement de la procédure et la signature des 
marchés de travaux et sollicitant une subvention auprès du Conseil Régional pour la structure en bois, 

CONSIDÉRANT la délibération du 12 février 2007 réactualisant le montant de l'autorisation de 
programme n° 17 "création d'une structure sociale",  actualisant le plan de financement et votant les 
crédits correspondants pour l'année 2007, 

CONSIDÉRANT que, suite au lancement des marchés de travaux, il y a lieu de contracter les assurances 
suivantes : 

�  Lot 1 : "dommages ouvrages / constructeur non réalisateur", 
�  Lot 2 : "tous risques chantiers", 

CONSIDÉRANT l'avis de la Commission Technique, après ouverture des plis et analyse des offres, 

CONSIDÉRANT que la Société Gras Savoye a présenté, au vu des critères, l'offre économiquement la 
plus avantageuse, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De retenir le Cabinet Gras Savoye, 2 rue Ancelle à 92200 Neuilly-sur-Seine, pour les marchés 
suivants : 
�  Lot 1 "assurances dommages ouvrages/constructeur non réalisateur" pour un montant de 
24 335,50 �  H. T. soit 26 525,70 �  T. T. C., 
�  Lot 2 "tous risques chantiers" pour un montant de 4 328,86 �  H. T. soit 4 765,22 �  T. T. C., 
ARTICLE 2 
D'autoriser la S. E. M. Val de Bourgogne à signer les actes d'engagement correspondants, 
ARTICLE 3 
De préciser que les crédits nécessaires sont inscrits à l'autorisation de programme n° 17 du budget 
principal 2007 de la Commune. 
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Décision n° 18/2007 : 22 MARS 2007  

CONSIDÉRANT les décisions n° 44/06, du 26 juin 2006 , et n° 54/06, du 14 septembre 2006 prises pour 
retenir le Cabinet 2AGE Conseils (Cabinet Lambert) afin d'assurer une mission de maîtrise d'œuvre dans 
le cadre de l'aménagement de la rue de Corcelle, 

CONSIDÉRANT que, dans le cadre de ces travaux, il est nécessaire de prévoir une mission de 
Coordination SPS, 

CONSIDÉRANT que, pour assurer cette mission de Coordination SPS, une consultation a été lancée par 
le Maître d'œuvre auprès des entreprises suivantes : 

�  SOCOTEC, 
�  BUREAU VÉRITAS 
�  APAVE, 

CONSIDÉRANT l'offre économiquement la plus avantageuse présentée par SOCOTEC, 

CONSIDÉRANT les crédits disponibles sur l'imputation budgétaire concernée, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De retenir, pour assurer une mission de Coordination SPS, dans le cadre des travaux d'aménagement 
de la rue de Corcelle : 
L'entreprise SOCOTEC, Agence de Saône-et-Loire, sise 22-24 rue Jean Jaurès à 71100 Chalon-sur-
Saône dont la proposition se présente comme suit : 
�  Mission de coordination SPS, 
�  Niveau : 3, 
�  Intervention en phase : conception et réalisation, 
�  Durée de la mission : 20 heures, 

�  phase conception : 4 H, 
�  phase réalisation : 16 H, 

pour un montant des honoraires s'élevant à 1 000,00 �  H. T., 
ARTICLE 2 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l'article 2315-020-822 voi du budget principal, 
ARTICLE 3 
De signer la proposition de mission correspondante. 

Décision n° 19/2007 : 28 MARS 2007  

CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser des travaux d'enfouissement du réseau de télécommunications 
de l'avenue Général de Gaulle, 

CONSIDÉRANT que, pour réaliser ces travaux, une consultation a été lancée auprès de France Télécom, 

CONSIDÉRANT que, dans le cadre de cette opération, il y a lieu de conclure une convention avec France 
Télécom URR Dijon PPI 71, Boîte Postale 100 à 71321 Chalon-sur-Saône Cédex, d'en fixer les 
conditions, les modalités et le montant de la participation financière au titre de cette prestation, 

CONSIDÉRANT la décision du Maire n° 12/07, prise le  16 mars 2007, pour conclure cette convention 
avec France Télécom, 

CONSIDÉRANT les devis n° EO – BC4 – 71N – 0 137/1 e t EO – BC4 – 71N – 0 137/2 de France 
Télécom retenus pour cette opération, 

CONSIDÉRANT qu'il convient de préciser la bonne imputation budgétaire concernée, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
Les articles 1 et 2 de la décision du Maire n° 12/2 007, prise pour conclure une convention avec France 
Télécom et réaliser les travaux d'enfouissement du réseau télécommunications de l'avenue Général 
de Gaulle, restent valables. 
Toutefois, il convient de préciser la bonne imputation budgétaire : 
La dépense sera imputée au compte 20418-822-voi du budget principal et non au compte 20415 ep 
814 comme indiqué dans la décision n° 12/07. 
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ARTICLE 2 
Les termes de l'article 3 de la décision n° 12/07 r estent inchangés. 

Je propose au Conseil Municipal de prendre acte des présentes décisions. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal prend acte des décisions prise s en vertu de la délégation donnée par le 
Conseil Municipal au Maire (article L 2122-22 du Co de Général des Collectivités Territoriales) et de 
la délibération du 29 avril 2002. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 2 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME (P. L. U.) 
 PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE (P. A. D. D.) 
 
HISTORIQUE 

Le Conseil Municipal, en date du 31 mars 2004, a décidé de prescrire la révision du Plan Local 
d'Urbanisme (P. L. U.) sur l'ensemble du territoire communal, conformément à l'article L 123-13 du Code 
de l'Urbanisme, dans les formes prévues aux articles L 123-6 à L 123-12 du Code de l'Urbanisme. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

La procédure réglementaire impose, avant l'examen du projet de P. L. U., qu'un débat ait lieu au sein du 
Conseil Municipal sur les orientations du Projet d'Aménagement et Développement Durable (P. A. D. D.), 
article L 123-9 du Code de l'Urbanisme (VOIR ANNEXE). Ce document constitue la distinction essentielle 
entre le P. O. S. et le P. L. U. Le P. A. D. D. exprime le projet de la collectivité à l'horizon de 10 à 20 ans. 

Après des réunions de travail avec les cabinets chargés de la révision du P. L. U. et la Direction 
Départementale de l'Équipement, un projet de P. A. D. D. a été élaboré avec les objectifs essentiels 
suivants : équilibrer et orienter le fonctionnement du territoire, homogénéiser l'urbanisation, renforcer le 
lien avec la campagne, valoriser le cadre de vie dans un souci de qualité environnementale, faire de 
Châtenoy-le-Royal une ville douce, une ville verte. 

Le projet de P. L. U. sera soumis au Conseil Municipal à l'issue d'un délai de deux mois minimum, ensuite 
transmis aux personnes publiques intéressées (trois mois) et soumis à enquête publique qui pourrait 
débuter en octobre prochain. Au préalable, et avant la présentation du projet de P. L. U. en juin prochain 
au Conseil Municipal, ce projet sera présenté lors de deux réunions publiques (10 et 15 mai 2007 à 
19 heures). 

Cette présentation du P. A. D. D. fait l'objet d'une délibération mais n'est pas soumise au vote de 
l'assemblée délibérante. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

Le débat a lieu et des échanges se font principalement sur le plan joint et sur la zone urbanisable 
envisagée. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

M. DESROCHES souhaite quelques précisions sur cette zone urbanisable à terme. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
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MME LE MAIRE rappelle les points de présentation du rapport et, notamment, que le P. A. D. D. doit 
donner les grands axes, les grandes orientations à l'horizon 10-20 ans, qu'il faut permettre le renouvellement de la 
population avec une maîtrise des constructions dans le respect de l'environnement notamment. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

M. DESROCHES interroge sur la prise en compte du déficit des logements sociaux. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME LE MAIRE précise que le P. A. D. D. doit intégrer ces éléments et qu'il doit respecter les règles du 
Programme Local de l'Habitat (P. L. H.) et du Schéma de Cohérence Territoriale (S. C. O. T.). 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir débattu et dél ibéré, prend note concernant la procédure 
réglementaire imposée sur les orientations du Proje t d'Aménagement et Développement Durable 
(P. A. D. D.), article L 123-9 du Code de l'Urbanis me. 

Un projet de P. A. D. D. a été élaboré avec les obj ectifs essentiels suivants : équilibrer et orienter  
le fonctionnement du territoire, homogénéiser l'urb anisation, renforcer le lien avec la campagne, 
valoriser le cadre de vie dans un souci de qualité environnementale, faire de Châtenoy-le-Royal 
une ville douce, une ville verte. 

Le projet de P. L. U. sera soumis au Conseil Munici pal à l'issue d'un délai de deux mois minimum, 
ensuite transmis aux personnes publiques intéressée s (trois mois) et soumis à enquête publique 
qui pourrait débuter en octobre prochain. Au préala ble, et avant la présentation du projet de 
P. L. U. en juin prochain au Conseil Municipal, ce projet sera présenté lors de deux réunions 
publiques (10 et 15 mai 2007 à 19 heures). 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 3 Rapport de MME BUVOT 

SUJET : PLAN LOCAL D'URBANISME (P. L. U.) 
 LANCEMENT D'UNE PROCÉDURE DE MODIFICATION N° 3 
 
HISTORIQUE 

Les dispositions de la loi du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'État, ainsi que celles des articles R 123-15 et suivants du 
Code de l'Urbanisme, transfèrent aux communes les compétences en matière d'urbanisme. Il revient 
donc à la Commune de décider de la modification du Plan Local d'Urbanisme (P. L. U.). 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Le Plan Local d'Urbanisme, tel qu'il a été approuvé, doit faire l'objet de quelques adaptations portant, 
notamment, sur : 

�  La suppression de l'emplacement réservé n° 16 dont  l'objet était la construction, par le SIVOM des 
Eaux, d'un réservoir d'eau potable sur tour –Interrogé en décembre dernier, le SIVOM précise que cet 
emplacement n'est plus à pérenniser-, 

�  L'adaptation du zonage pour une ouverture à l'urbanisation de la zone INA située sur le quartier du 
Treffort permettant la réalisation d'une zone d'habitat. 
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CONSIDÉRANT 

�  Que le Plan Local d'Urbanisme a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 
21 mars 1979, révisé le 3 septembre 1999, modifié, une première fois, le 6 novembre 2003, une 
seconde modification étant actuellement en cours, 

�  Que les adaptations indiquées ci-dessus : 
 �  Ne portent pas atteinte à l'économie générale du plan, 
 �  N'ont pas pour effet de réduire un espace boisé classé ou une protection édictée en raison de la 
  valeur agricole des terres, des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
  milieux naturels, 
 �  Ne comportent pas de graves risques de nuisances, 
 �  Ne doit pas permettre de diminuer le déficit de logements sociaux mais assurer une mixité sociale 
  et répondre aux objectifs d'urbanisation prévus dans le P. L. U., 

Après avoir entendu l'exposé de MME LE MAIRE et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide 

�  De demander au Maire de lancer une procédure de modification du Plan Local d'Urbanisme, 
conformément à l'article L 123-13 du Code de l'Urbanisme, portant sur les points mentionnés ci-dessus, 

�  De demander, conformément à l'article L 121-7 du Code de l'Urbanisme, que les services de la 
Direction Départementale de l'Équipement soient mis gratuitement à la disposition de la Commune pour 
assurer la conduite de la procédure réglementaire de modification du Plan Local d'Urbanisme, 

�  De donner autorisation au Maire pour signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de 
service nécessaire à la réalisation de la modification du Plan Local d'Urbanisme, 

�  De solliciter de l'État, conformément au décret n° 2004-17 du 6 janvier 2004, une dotation allouée à la 
Commune pour couvrir les frais matériels et d'études nécessaires à la modification du Plan Local 
d'Urbanisme, 

�  Dit que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à la modification du Plan Local 
d'Urbanisme sont inscrits, au budget de l'exercice considéré, à l'article 202.820 du Budget Principal, 

�  Dit que le dossier sera notifié, avant ouverture de l'enquête publique, au Préfet, au Président du 
Conseil Régional, au Président du Conseil Général, au Président de la Chambre de Commerce et 
d'Industrie, au Président de la Chambre d'Agriculture, au Président de la Chambre de Métiers, au 
Président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de SCOT, au 
Représentant de l'autorité organisatrice des Transports Urbains. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

M. DESROCHES demande si toute la zone est concernée. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME LE MAIRE indique qu'il s'agit bien de la totalité de la zone dans un souci de cohérence. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

M. DESROCHES s'interroge sur cette future zone urbanisée et la proximité de la déviation de la rue du 
Bourg. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME LE MAIRE indique qu'aucun branchement de voirie n'est prévu sur la déviation. C'est une voie de 
contournement et non de desserte. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
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DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide 

��� �  De demander au Maire de lancer une procédure de mo dification du Plan Local d'Urbanisme, 
conformément à l'article L 123-13 du Code de l'Urba nisme, portant sur les points suivants : 

��� �  La suppression de l'emplacement réservé n° 16 dont  l'objet était la construction, par le 
SIVOM des Eaux, d'un réservoir d'eau potable sur to ur –Interrogé en décembre dernier, le 
SIVOM précise que cet emplacement n'est plus à pére nniser-, 

��� �  L'adaptation du zonage pour une ouverture à l'urba nisation de la zone INA située sur le 
quartier du Treffort permettant la réalisation d'un e zone d'habitat, 

��� �  De demander, conformément à l'article L 121-7 du C ode de l'Urbanisme, que les services de la 
Direction Départementale de l'Équipement soient mis  gratuitement à la disposition de la 
Commune pour assurer la conduite de la procédure ré glementaire de modification du Plan Local 
d'Urbanisme, 

��� �  De donner autorisation au Maire pour signer tout c ontrat, avenant ou convention de prestation 
ou de service nécessaire à la réalisation de la mod ification du Plan Local d'Urbanisme, 

��� �  De solliciter de l'État, conformément au décret n°  2004-17 du 6 janvier 2004, une dotation 
allouée à la Commune pour couvrir les frais matérie ls et d'études nécessaires à la modification du 
Plan Local d'Urbanisme, 

��� �  Dit que les crédits destinés au financement des dé penses afférentes à la modification du Plan 
Local d'Urbanisme sont inscrits, au budget de l'exe rcice considéré, à l'article 202.820 du Budget 
Principal, 

��� �  Dit que le dossier sera notifié, avant ouverture d e l'enquête publique, au Préfet, au Président du 
Conseil Régional, au Président du Conseil Général, au Président de la Chambre de Commerce et 
d'Industrie, au Président de la Chambre d'Agricultu re, au Président de la Chambre de Métiers, au 
Président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de 
SCOT, au Représentant de l'autorité organisatrice d es Transports Urbains. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 4 Rapport de MME BUVOT 

SUJET : AVIS SUR LE DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLAN LOCAL D'URBANISME (P. L. U.) 
 DE LA COMMUNE DE CHÂTENOY-LE-ROYAL  
 AVEC LES TRAVAUX DE DÉVIATION DE LA R. D. 304 DITE RUE DU BOURG 
 
HISTORIQUE 

VU la délibération de la Communauté d'Agglomération Chalon-Val de Bourgogne (C. A. C. V. B.), en date 
du 11 avril 2006, approuvant l'avant-projet relatif à la déviation de la R. D. 304 située sur la Commune de 
Châtenoy-le-Royal, 

VU le compte rendu de la réunion d'examen conjoint de la Sous-Préfecture de Chalon-sur-Saône, en date 
du 29 mai 2006, approuvant le projet de mise en compatibilité des plans locaux d'urbanisme des 
communes de Châtenoy-le-Royal, Dracy-le-Fort et Mellecey avec le projet de la déviation de la R. D. 304, 
dite rue du Bourg, à Châtenoy-le-Royal, avant l'ouverture d'une enquête publique, 

VU le conseil communautaire, en date du 15 juin 2006, sollicitant Madame la Préfète de Saône-et-Loire 
pour lancer l'enquête publique du jeudi 30 novembre 2006 au lundi 8 janvier 2007, 
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VU l'arrêté préfectoral n° 06-3132, en date du 30 o ctobre 2006, portant ouverture d'une enquête publique 
du jeudi 30 novembre 2006 au lundi 8 janvier 2007, et portant désignation, en qualité de Commissaire-
Enquêteur, de Monsieur Jean Bletton, demeurant 34 rue Nationale à 71420 Génelard, 

VU le rapport du Commissaire-Enquêteur, Monsieur Jean Bletton, en date du 20 janvier 2007, concernant 
les enquêtes publiques, du 30 novembre 2006 au 8 janvier 2007, relatives à la déclaration d'utilité 
publique des travaux de déviation de la R. D. 304, la mise en compatibilité des P. L. U, et les classement 
et déclassement des voies concernées sur les communes de 71880 Châtenoy-le-Royal, 71640 Dracy-le-
Fort et 71640 Mellecey,  

VU le dossier du projet, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

CONSIDÉRANT la demande formulée par Monsieur le Sous-Préfet de Chalon-sur-Saône, en date du 
27 mars 2007 (VOIR ANNEXE), conformément aux dispositions de l'article R 123-23 du Code de 
l'Urbanisme, sollicitant un avis sur le dossier de mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme 
(P. L. U.) de la Commune de Châtenoy-le-Royal avec les travaux de déviation de la R. D. 304, dite rue du 
Bourg, le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur ainsi que le compte rendu de la réunion du 
29 mai 2006, qui avait pour objet l'examen conjoint prévu à l'article L 123-16 du Code de l'Urbanisme 
(VOIR ANNEXE), 

CONSIDÉRANT que le Conseil Municipal devra se prononcer dans un délai de deux mois, 

Il est demandé au Conseil Municipal de formuler un avis, par voie de délibération, sur le dossier susvisé. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

M. DESROCHES souhaite savoir la destination de l'emplacement réservé n° 24. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME LE MAIRE précise qu'il s'agit de l'emplacement pour le rond-point. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, émet  un avis favorable sur le dossier de mise en 
compatibilité du Plan Local d'Urbanisme (P. L. U.) de la Commune de Châtenoy-le-Royal avec les 
travaux de déviation de la R. D. 304, dite rue du B ourg, le rapport et les conclusions du 
commissaire-enquêteur ainsi que le compte rendu de la réunion du 29 mai 2006, qui avait pour 
objet l'examen conjoint prévu à l'article L 123-16 du Code de l'Urbanisme. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 5 Rapport de MME BUVOT 

SUJET : FERME DU MAUPAS 
 DÉMOLITION D'UN BÂTIMENT 
 
HISTORIQUE 

Par délibération, en date du 11 décembre 2006, le Conseil Municipal a autorisé la vente d'une parcelle de 
terrain cadastrée AD677, AD684, AD686, AD691. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Sur cette parcelle, sont édifiés deux bâtiments dont un à démolir situé à la fois en AD677 et AD678, 
propriété de la Commune. 
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Le compromis de vente stipule que l'acquéreur fera son affaire, administrativement et financièrement, de 
la démolition de ce bâtiment. 

Il est demandé, au Conseil Municipal, d'autoriser l'acquéreur à démolir la partie de bâtiment située sur la 
parcelle communale AD678. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide d'autoriser l'acquéreur à 
démolir la partie de bâtiment située sur la parcell e communale AD678. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 6 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : RÉFORME DES CATÉGORIES A – B – C 
 MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
 CRÉATION ET SUPPRESSIONS DE POSTES 
 
HISTORIQUE 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée port ant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 

VU la loi n° 2007-148, du 2 février 2007, de modern isation de la Fonction Publique, 

VU la loi n° 2007-209, du 19 février 2007, relative  à la Fonction Publique Territoriale, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

VU l'avis du Comité Technique Paritaire réuni le 3 avril 2007, 

CONSIDÉRANT l'analyse des besoins en personnel effectué par les services de la ville pour 
l'année 2007, 

CONSIDÉRANT la mise en œuvre des décrets 2006-1687, 2006-1688, 2006-1391, 2006-1690, 
2006-1691, 2006-1692, 2006-1693, 2006-1694, du 22 décembre 2006, portant statut particulier des 
différents cadres d'emplois et portant modification de diverses dispositions applicables aux fonctionnaires 
de catégorie C, 

CONSIDÉRANT la mise en œuvre du décret 2006-1463, du 28 novembre 2006, modifiant les statuts 
particuliers et l'échelonnement indiciaire de certains cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale, 
et du décret 2006-1689, du 22 décembre 2006, modifiant le décret n° 2002-870 du 3 mai 2002 fixant les 
dispositions statutaires communes applicables aux cadres d'emplois des fonctionnaires de la catégorie B 
de la Fonction Publique Territoriale et les décrets portant statut particulier de cadres d'emplois de 
fonctionnaires de la catégorie B, 

CONSIDÉRANT la mise en œuvre des décrets 2006-1460 et 2006-1461, du 28 novembre 2006, modifiant 
les décrets 87-1099 et 87-1100, du 30 décembre 1987, portant statut particulier du cadre d'emplois et 
portant échelonnement indiciaire des attachés territoriaux, 

CONSIDÉRANT la mise en œuvre des décrets 2006-1695 et 2006-1696, du 22 décembre 2006, fixant les 
dispositions statutaires communes aux cadres d'emplois et modifiant certains statuts particuliers de 
cadres d'emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la Fonction Publique Territoriale, 

CONSIDÉRANT la mise en œuvre du décret 2006-1778, du 23 décembre 2006, relatif à l'abaissement 
des seuils de création des emplois relevant de certains cadres d'emplois de la catégorie A de la Fonction 
Publique Territoriale, 
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CONSIDÉRANT la mise en œuvre du décret 2006-1462, du 28 novembre 2006, relatif à la promotion 
interne des fonctionnaires territoriaux, 

CONSIDÉRANT que le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable en date du 3 avril 2007 : 

A – Analyse des besoins et propositions de créations et suppressions de postes – Personnel permanent 
titulaire à temps complet 

Créations de postes 

�  Pour la filière administrative 
 1 poste de Rédacteur-Chef, 
 3 postes d'Adjoint Administratif Territorial de 1ère classe, 
 4 postes d'Adjoint Administratif Territorial de 2ème classe, 

�  Pour la filière culturelle 
 1 poste d'Adjoint Territorial du Patrimoine de 2ème classe, 

�  Pour la filière police 
 1 poste de Gardien de Police, 

�  Pour la filière technique 
 3 postes d'Agent de Maîtrise Principal, 
 1 poste d'Adjoint Technique Territorial Principal de 1ère classe, 
 7 postes d'Adjoint Technique Territorial de 1ère classe, 
 5 postes d'Adjoint Technique Territorial Principal de 2ème classe, 
 13 postes d'Adjoint Technique Territorial de 2ème classe, 

�  Pour la filière animation 
 3 postes d'Adjoint Territorial d'Animation de 2ème classe, 

�  Pour la filière sociale 
 1 poste d'Agent Spécialisé des Écoles Maternelles de 1ère classe, 

Suppressions de postes 

�  Pour la filière administrative 
 1 poste de Rédacteur, 
 3 postes d'Adjoint Administratif, 
 4 postes d'Agent Administratif Qualifié, 

�  Pour la filière culturelle 
 1 poste d'Agent Territorial du Patrimoine, 

�  Pour la filière police 
 1 poste de Brigadier-Chef Principal, 
 1 poste de Gardien de Police Principal, 

�  Pour la filière technique 
 3 postes d'Agent de Maîtrise Qualifié, 
 2 postes d'Agent de Salubrité Qualifié, 
 1 poste d'Agent Technique-Chef, 
 5 postes d'Agent Technique Principal, 
 5 postes d'Agent Technique Qualifié, 
 1 poste d'Agent Technique, 
 12 postes d'Agent des Services Techniques, 

�  Pour la filière animation 
 3 postes d'Agent d'Animation Qualifié, 

�  Pour la filière sociale 
 1 poste d'Agent Spécialisé des Écoles Maternelles de 2ème classe, 
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B – Analyse des besoins et propositions de créations et suppressions de postes – Personnel permanent 
titulaire à temps non complet 

Créations de postes 

�  Pour la filière culturelle 
 1 poste d'Adjoint Territorial du Patrimoine de 2ème classe, 

�  Pour la filière technique 
 1 poste d'Adjoint Technique Territorial de 1ère classe, 
 2 postes d'Adjoint Technique Territorial Principal de 2ème classe, 
 10 postes d'Adjoint Technique Territorial de 2ème classe, 

�  Pour la filière sociale 
 4 postes d'Agent Spécialisé des Écoles Maternelles de 1ère classe, 

Suppressions de postes 

�  Pour la filière culturelle 
 1 poste d'Agent Territorial du Patrimoine, 

�  Pour la filière technique 
 2 postes d'Agent Technique Principal, 
 1 poste d'Agent Technique, 
 11 postes d'Agent des Services Techniques, 

�  Pour la filière sociale 
 4 postes d'Agent Spécialisé des Écoles Maternelles de 2ème classe, 

C – Analyse des besoins et propositions de créations et suppressions de postes – Personnel permanent 
non titulaire 

Suppressions de postes 

�  Pour la filière animation 
 1 poste d'Animateur, 
 1 poste d'Agent d'Animation Qualifié, 

D – Analyse des besoins et propositions de créations et suppressions de postes – Personnel non 
permanent non titulaire 

Créations de postes 

�  Pour la filière animation 
 9 postes d'Adjoint Territorial d'Animation de 2ème classe, 

Suppressions de postes 

�  Pour la filière animation 
 9 postes d'Agent d'Animation, 

Il est demandé, au Conseil Municipal, 

�  De modifier en conséquence le tableau des emplois, 
�  D'approuver le nouveau tableau des emplois (VOIR ANNEXE), 
�  De préciser que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012 du budget. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide 

��� �  De modifier en conséquence le tableau des emplois,  
��� �  D'approuver le nouveau tableau des emplois, 
��� �  De préciser que les crédits nécessaires sont inscr its au chapitre 012 du budget. 

�����������������������������������������������  
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QUESTION N° 7 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : DÉFINITION DU TAUX DE PROMOTION À UN GRADE D'AVANCEMENT POUR L'ANNÉE 2007 
 
HISTORIQUE 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée port ant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 

VU la loi n° 2007-209, du 19 février 2007, relative  à la Fonction Publique Territoriale, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

VU l'avis du Comité Technique Paritaire réuni le 3 avril 2007, 

CONSIDÉRANT la mise en œuvre de l'article 35 qui précise que le nombre maximum de fonctionnaires 
appartenant à l'un des cadres d'emplois ou corps régis par la présente loi, à l'exception du cadre 
d'emplois des Agents de Police Municipale, pouvant être promus à l'un des grades d'avancement de ce 
cadre d'emplois ou de ce corps, est déterminé par application d'un taux de promotion à l'effectif des 
fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade –ce taux de promotion doit être 
fixé par l'assemblée délibérante après avis du Comité Technique Paritaire–, 

CONSIDÉRANT que le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable pour les avancements de 
grade et promotions internes suivants pour l'année 2007, 

Il est demandé, au Conseil Municipal, 

�  De fixer le taux de promotion des grades d'avancements suivants pour l'année 2007 : 

�  Adjoint Administratif Principal de 1ère classe 0 %, 
�  Adjoint Technique Principal de 1ère classe 0 %, 
�  Adjoint Technique de 2ème classe 0 %, 
�  Assistant de conservation hors classe 100 %, 
�  Contrôleur de travaux principal 0 %, 
�  Rédacteur-Chef 100 %, 
�  Technicien supérieur principal 100 %, 

�  De préciser que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012 du budget. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide 

��� �  De fixer le taux de promotion des grades d'avancem ents suivants pour l'année 2007 : 

��� �  Adjoint Administratif Principal de 1ère classe 0 % , 
��� �  Adjoint Technique Principal de 1ère classe 0 %, 
��� �  Adjoint Technique de 2ème classe 0 %, 
��� �  Assistant de conservation hors classe 100 %, 
��� �  Contrôleur de travaux principal 0 %, 
��� �  Rédacteur-Chef 100 %, 
��� �  Technicien supérieur principal 100 %, 

��� �  De préciser que les crédits nécessaires sont inscr its au chapitre 012 du budget. 

�����������������������������������������������  
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QUESTION N° 8 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 CRÉATION D'EMPLOIS D'AGENTS NON TITULAIRES 
 EMPLOIS SAISONNIERS 
 À COMPTER DE 2007 
 
HISTORIQUE 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée port ant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment son article 3, alinéa 2, qui précise que les collectivités peuvent recruter 
des agents non titulaires, pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier, pour une 
durée maximale de six mois, pendant une période de douze mois, et conclure pour une durée maximale 
de trois mois, renouvelable une seule fois, à titre exceptionnel, des contrats pour faire face à un besoin 
occasionnel, 

VU le décret n° 88-145, du 15 février 1988, relatif  aux agents non titulaires de la Fonction Publique 
Territoriale, et notamment ses articles 2, 3 et 4, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Afin d'assurer le bon fonctionnement des services, notamment pendant les périodes de vacances 
scolaires, il est nécessaire de recruter chaque année du personnel saisonnier. 

Par conséquent, il est proposé au Conseil Municipal, à compter de l'année 2007, 

�  De décider de la création des emplois d'agents non titulaires suivants et ce, conformément aux 
dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3, alinéa 2, pour : 

�  Les Centres de Loisirs Sans Hébergement organisés par le Centre Social Municipal (période des 
vacances scolaires : Février, Pâques, Été, Toussaint et Noël), 

Création de 40 postes d'Adjoints d'Animation de 2ème classe, 

�  Le Secrétariat du Directeur des Services Techniques (période : juillet/août), 

Création d'un poste d'Adjoint Administratif de 2ème classe non titulaire, 

�  L'Administration Générale/Accueil de la Mairie (période : juillet/août), 

Création d'un poste d'Adjoint Administratif de 2ème classe non titulaire, 

�  Le Service des Espaces Verts (périodes de mai, juin, juillet, août), 

Création de deux postes d'Adjoint Technique de 2ème classe non titulaire, 

�  De préciser que les agents recrutés (sauf ceux dont le recrutement intervient dans le cadre des 
Centres de Loisirs Sans Hébergement soumis à un autre mode de rémunération) seront rémunérés sur la 
base du 1er échelon du premier grade du cadre d'emploi des fonctionnaires de référence, 

�  De préciser que les crédits nécessaires seront inscrits, chaque année, au chapitre 012 du budget 
principal pour l'année considérée. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

M. DESROCHES souhaite savoir s'il s'agit du même nombre de postes qu'en 2006. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME LE MAIRE indique que le nombre de postes prévu est identique à 2006 et lié aux besoins des 
services. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
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DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, à compter de l'année 2007, décide 

��� �  La création des emplois d'agents non titulaires su ivants et ce, conformément aux dispositions 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée port ant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment son artic le 3, alinéa 2, pour : 

��� �  Les Centres de Loisirs Sans Hébergement organisés par le Centre Social Municipal (période 
des vacances scolaires : Février, Pâques, Été, Tous saint et Noël), 

Création de 40 postes d'Adjoints d'Animation de 2èm e classe, 

��� �  Le Secrétariat du Directeur des Services Technique s (période : juillet/août), 

Création d'un poste d'Adjoint Administratif de 2ème  classe non titulaire, 

��� �  L'Administration Générale/Accueil de la Mairie (pé riode : juillet/août), 

Création d'un poste d'Adjoint Administratif de 2ème  classe non titulaire, 

��� �  Le Service des Espaces Verts (périodes de mai, jui n, juillet, août), 

Création de deux postes d'Adjoint Technique de 2ème  classe non titulaire, 

��� �  De préciser que les agents recrutés (sauf ceux don t le recrutement intervient dans le cadre des 
Centres de Loisirs Sans Hébergement soumis à un aut re mode de rémunération) seront 
rémunérés sur la base du 1er échelon du premier gra de du cadre d'emploi des fonctionnaires de 
référence, 

��� �  De préciser que les crédits nécessaires seront ins crits, chaque année, au chapitre 012 du 
budget principal pour l'année considérée.  

�����������������������������������������������  

QUESTION DIVERSE N° 9-1 Rapport de MME FAUCHEZ 

SUJET : CHAPELLE DU CHÂTEAU DE CRUZILLE 
 LANCEMENT D'UNE PROCÉDURE DE MARCHÉ NÉGOCIÉ 
 
HISTORIQUE 

Une délibération, en date du 12 février 2007, a autorisé le lancement de la consultation par appel d'offres 
restreint pour les travaux de restauration de la Chapelle de Cruzille. 

Une consultation par appel d'offres restreint a été lancée avec remise des candidatures pour le 
11 avril 2007. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Cet appel d'offres comporte 6 lots dont un pour lequel aucune candidature n'a été transmise (lot 6 : 
électricité). 

La Commission d'Appel d'Offres, réunie le 12 avril 2007, a déclaré infructueux ce lot et, de ce fait, a 
décidé de relancer une procédure de marché négocié selon l'article 35-II du Code des Marchés Publics. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser MME LE MAIRE à lancer une procédure 
de marché négocié selon l'article 35-II du Code des Marchés Publics pour le lot 6 et signer tout document 
s'y rapportant. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
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DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, autorise MME LE MAIRE à lancer une 
procédure de marché négocié selon l'article 35-II d u Code des Marchés Publics pour le lot 6 et 
signer tout document s'y rapportant. 

�����������������������������������������������  

 
 
 
 
 
 
 

MME LE MAIRE communique les informations recueillies suite à l'article de presse concernant des 
suppressions d'emplois dans l'entreprise NEXIA. 

����������  

MME LE MAIRE rappelle les différentes dates concernant le P. L. U. 

����������  

ANNONCES 

Le 24 janvier 2007, naissance de Angèle, fille de Guillaume et Aline LAPLACE (employée à la Commune 
de Châtenoy-le-Royal). 

Le 18 février 2007, naissance de Rafaël, fils de Armelle et Jean-Marc LOVAT (ex DGS à la Commune de 
Châtenoy-le-Royal). 

Le 27 février 2007, naissance de Noé, fils de Ingrid et François Derain (enfants de Madame Bernadette 
DERAIN, Conseillère Municipale à la Commune de Châtenoy-le-Royal). 

����������  
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LA SÉANCE EST LEVÉE À 18 HEURES 45 


